
 
 
 
Berne, le 14 novembre 2011 

L‘égalité salariale ? Un rêve tant que les mesures restent facultatives ! 
 
Ce matin, les responsables du dialogue sur l’égalité salariale ont tiré leur bilan. Celui-ci 
est trop maigre, le dialogue trop peu contraignant et trop édenté étant donné que seules 
16 entreprises ont accepté jusqu’à aujourd’hui d’effectuer un examen de leurs salaires. 
Les résultats ne sont pas transparents et l’opinion publique n’apprend rien sur la mise en 
œuvre de l’égalité salariale alors que celle-ci est inscrite dans la loi. Les Femmes 
socialistes suisses ne se contentent pas de cet exercice alibi car la mise en œuvre de 
l’égalité salariale est une obligation constitutionnelle ! Même un nouveau départ de ce 
dialogue ne résoudra pas le problème. 
 
Par leur non-participation au dialogue sur l’égalité salariale, les entreprises ont clairement 
démontré que ce thème ne les intéresse pas et qu’elles ne reconnaissent pas la problématique. 
Pourtant le dialogue fut accéléré pour pouvoir suspendre des mesures étatiques plus 
contraignantes parce que les représentants et représentantes de  l’économie soutenaient que 
seules des mesures volontaires permettraient d’atteindre le but. Or, aujourd’hui on constate que 
cela n’est absolument pas le cas. Le nouveau départ annoncé bruyamment vient clairement trop 
tardivement. 
 
Des mesures étatiques obligeant les entreprises à respecter l’égalité salariale sont dès lors 
indispensables. Ainsi, comme l’a proposé le groupe socialiste, une institution publique doit 
pouvoir déposer plainte et imposer l’égalité salariale prescrite par la loi. En outre, une obligation 
de rendre publique les structures salariales internes telle que celle introduite en Autriche doit 
être adoptée en Suisse. Et last but no least, les contrôles salariales menés d’ores et déjà dans le 
cadre des mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes doivent être étendus 
à l’égalité des salaires entre femmes et hommes. Toutes ces revendications des Femmes 
socialistes ont été déposées par le groupe socialistes au parlement le 14 juin 2011, journée de 
la grève des femmes suisses, faut-il le rappeler ? Ces propositions  attendent maintenant leur 
mise en œuvre. Vous trouverez les indications détaillées ici. 
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